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 Assemblée générale 2020 de la SFEA 

Communiqué de presse 

 
 
La Société fribourgeoise d’économie alpestre assure son avenir 

Compte tenu de la pandémie actuelle, la Société fribourgeoise d’économie alpestre (SFEA) et son 

comité ont décidé de tenir l'assemblée générale 2020 par correspondance. Aujourd'hui, lundi, a 

eu lieu le dépouillement des bulletins de vote reçus. La hausse des cotisations a fait l’objet d’une 

attention toute particulière. 

Pour la SFEA aussi, 2020 a vraiment été une année pas comme les autres. Face à l’incertitude 
engendrée par la pandémie de Covid-19, l’organisation a annulé ses activités et événements 
publics. Seules exceptions: les inspections d’alpages, menées dans la zone V « La Vudalla », qui 
s’étend sur les communes de Gruyères, Bas-Intyamon et Haut-Intyamon. Une fois de plus, ces 
inspections ont souligné la nécessité d’améliorer la gestion de l’eau et sa planification. En effet, 
l’approvisionnement en eau n’est plus garanti pour les années à venir sur de nombreux 
pâturages d’altitude. 

Hausse des cotisations acceptée 

La représentation des intérêts de l’économie alpestre requiert un engagement conséquent 
visant à assurer la longévité des multiples activités de l’organisation. Pour assurer la bonne santé 
financière de celle-ci, il a été suggéré de revoir les cotisations. « Les réserves fondent comme 
neige au soleil », explique avec inquiétude Henri Buchs, le président. Il recommande une action 
immédiate, indispensable pour ménager la marge de manœuvre nécessaire. À lui seul, le rapport 
annuel coûte CHF 30.– par membre, traduction, mise en page et impression comprises. Le 
comité a donc proposé à ses adhérents d’augmenter les cotisations de CHF 50.– à CHF 80.– pour 
les particuliers et de CHF 100.– à CHF 130.– pour les collectivités. Les membres ont approuvé 
cette hausse par 258 oui, 18 non, 23 abstentions et 1 bulletin blanc. Le président est satisfait du 
résultat et remercie l’assemblée pour sa confiance. 

Les rangs de la SFEA s’étoffent 

Selon le tournus en vigueur, Madame Erika Rey, Le Châtelard, doit quitter son siège auprès de 
l’organisme de contrôle. Pour la remplacer, la région Intyamon propose Monsieur Régis Geinoz, 
Neirivue. Monsieur Geinoz exploite son domaine avec son fils et produit du lait de fromagerie. Il 
gère aussi un alpage sur les hauteurs de Neirivue, où il élève de jeunes bovins. Le comité 
remercie Madame Rey pour son engagement en faveur de l’économie alpestre fribourgeoise. 

Depuis l’année dernière, la SFEA a eu le plaisir d’accueillir 36 nouveaux membres. Toute 
l’assemblée leur souhaite la bienvenue ! 

Événements prévus en 2021 

Pour autant que la situation le permette, la formation hivernale 2021, déjà reportée, devrait 
avoir lieu. Il en va de même pour l’excursion dans le canton de Vaud. En 2021, les inspections 
d’alpages couvriront la zone IV « Albeuve » dans la commune de Haut-Intyamon. 
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Henri Buchs, président de la SFEA, 079 416 38 60 

Frédéric Ménétrey, secrétaire de la SFEA, 079 293 68 70 


